
Introduction générale au thème

Thème 2: Histoire et mémoires

Yad Vashem (יד ושם, un monument et un nom) est un mémorial israélien situé à Jérusalem, construit en 
mémoire des victimes juives de la Shoah perpétrée par les nazis pendant la Seconde Guerre mondiale. 
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Introduction

Axe 1: Histoire et mémoires 
des conflits

Comment réconcilier les différentes mémoires, souvent concurrentes, d’un même conflit ?

Jalon 1 : Comment, depuis 100 ans, les historiens, ont-ils analysé les responsabilités dans le 
déclenchement de la Première guerre mondiale ?
 

Jalon 2 : Pourquoi les mémoires de la guerre d’Algérie sont-elles difficiles à réconcilier ? Comment 
l’histoire de ce conflit a-t-elle évolué ?

Axe 2 : Histoire, mémoire et 
justice

Comment la justice peut-elle répondre au besoin d’apaisement des mémoires après des 
crimes de masse ?

Jalon 1 : Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie a-t-il permis de lutter contre l’impunité des 
crimes de masse et de réconcilier les populations ? 

OTC: conflits régionaux au 
Moyen Orient

Comment l’histoire du génocide des Juifs et des Tsiganes s’inscrit-elle dans la mémoire 
collective ? 

Jalon 1: Suite aux procès de Nuremberg, comment les sociétés ont-elles jugés les crimes commis durant la 
Seconde Guerre mondiale ?

Jalon 2 : Dans quelle mesure la justice traditionnelle exercée par les tribunaux locaux gacaca a-t-elle 
pallié les insuffisances du tribunal international TPIR ?

Jalon 2: Comment la mémoire collective du génocide des juifs et des Tsiganes s’incarne-t-elle en Europe 
à travers des lieux de mémoire ? 

Jalon 3: Comment transmettre la mémoire de la Shoah à travers la culture: littérature, cinéma, 
bande dessinée, etc ? 

Pourquoi l’histoire est différente de la mémoire ? Comment sont apparues les notions de 
crimes de masse ? Quel est le lien entre histoire, mémoire et justice ?
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Histoire et mémoire - Poche
Jacques Le Goff  1988

INTRODUCTION

Légende : les 21 nazis jugés par les Alliés dans le box des accusés lors du tribunal 
militaires de Nuremberg, novembre 1945
Au premier rang, de gauche à droite : Hermann Goering, Rudolf Hess, Joachim von 
Ribbentrop, Wilhelm Keitel, Ernst Kaltenbrunner, Alfred Rosenberg, Hans Frank, 
Wilhelm Frick, Julius Streicher, Walther Funk et Hjalmar Schacht. Au deuxième 
rang, de gauche à droite : Karl Dönitz, Erich Raeder, Baldur von Schirach, Fritz 
Sauckel, Alfred Jodl, Franz von Papen, Arthur Seyss-Inquart, Albert Speer, 
Konstantin von Neurath et Hans Fritzsche
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Introduction:  Histoire et mémoires, histoire et justice
I. Les notions d’histoire, de mémoire

II. Caractériser les crimes de grande échelle
III. Histoire, mémoire et justice

Axe 1: Histoire et mémoires des conflits
I. Un débat historique: les origines de la 1ere GM

II. Mémoires et histoire d'un conflit: la guerre d'Algérie
III. Histoire et mémoires des conflits

Axe 2: Histoire, mémoire et justice
I. Des crimes hors du commun

II. Des tribunaux d’exception pour des crimes d’exception
III. Justice, histoire et mémoires après les crimes de masse

Objet conclusif: Le génocide des Juifs et Tsiganes
I. Juger les crimes nazis après Nuremberg

II. Lieux de mémoire des génocides des Juifs et Tsiganes
III. Le génocide à travers la culture



Introduction générale

« L’histoire s’est toujours écrite en fonction de ce 
que l’avenir nous dictait de retenir du passé »
Les Lieux de Mémoire, 1984-1992,  Pierre Nora,

«  Ιστορίαι (Histoires)»:« recherches, enquêtes » 
livre d’Hérodote, Vème siècle avc JC (du grec ἵστωρ / histôr, « celui qui sait, qui connaît »),
Hérodote y expose le développement de l'Empire perse, puis relate les guerres médiques
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« L'historien est un détective du passé»
In Le Fromage et les Vers : L'Univers d'un meunier du XVIe siècle, Carlo Ginzburg, 1976.

« L'histoire est un moyen d'organiser le passé pour 
l'empêcher de trop peser sur les épaules des hommes. »
Combats pour l’histoire, 1952,  Lucien Febvre 1878 - 1956
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I. Les notions d’histoire et de mémoire

« L'historien est un artisan de la mémoire.»
Jacques le Goff historien (1924 - 2014), Le Monde de l'éducation - Mai 2000



Selon Antoine Prost, pourquoi le devoir de 
mémoire est-il souvent en contradiction avec le 
travail de l’historien ? 
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I. Les notions d’histoire et de mémoire
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I. Les notions d’histoire et de mémoire

Soldats britanniques - 1915
Soldats allemands - 1914
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I. Les notions d’histoire et de mémoire

Enfants juifs, espagnols et tsiganes dans le camp 
de Rivesaltes en 1941-1942

Une fille harkie 
devant une 
tente militaire 
dans le camp 
en 1962 
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I. Les notions d’histoire et de mémoire

Toulouse - Khatchkar - Monument à la mémoire des 
victime du génocide des arméniens - Place d'Arménie
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I. Les notions d’histoire et de mémoire C. Devoir de mémoire ?

Les étapes psychologiques du deuil

L’occultation
Le silence, le déni

la résurgence
la confrontation

la réconciliation
l’apaisement

Les étapes de construction de la mémoire collective
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I. Les notions d’histoire et de mémoire C. Devoir de mémoire ?

Septembre 2023 - France 24

https://docs.google.com/file/d/1M3R1h_eaIb9H2U52qDCIgt-2feNCukNB/preview
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II. Caractériser les crimes de grande échelle

A. La conscience des crimes de masse

Mai 2021 - reconnaissance du génocide Herero et Mana

https://docs.google.com/file/d/15ck_7NsR9m9B5p3aKyGe-pbtQiNY5Xcn/preview
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II. Caractériser les crimes de grande échelle

A. La conscience des crimes de masse

Un charnier de victimes 
arméniennes du génocide dans le 
village de Sheyxalan (Turquie), en 
1915. (ARMENIAN GENOCIDE 
MUSEUM / AFP)

● Environ 1,3 million de morts (sur 2 millions 
d’Arméniens dans l’empire Ottoman)

● de 1915 à 1916
● Parti au pouvoir, les Jeunes-Turcs
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II. Caractériser les crimes de grande échelle

A. La conscience des crimes de masse
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II. Caractériser les crimes de grande échelle
B. La prise de conscience et les débuts de la justice internationale

Winston Churchill giving his famous 'V' sign, 1943.

● déclaration de Moscou en 1943
● procès de Nuremberg 1945
● autres procès de Nuremberg
● procès de Tokyo

Procès de Nuremberg, vue partielle du banc des accusés 1945
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II. Caractériser les crimes de grande échelle
B. La prise de conscience et les débuts de la justice 
internationale

Hideki Tōjō, ex premier ministre
pendu le 23 décembre 1948

● déclaration de Moscou en 1943
● procès de Nuremberg 1945
● autres procès de Nuremberg
● procès de Tokyo

Karl Brandt
autorité médicale suprême du IIIe Reich, chargé notamment du 
programme Aktion T4, utilisé pour « euthanasier » les malades 
mentaux et les handicapés ; il est condamné à mort et exécuté 
le 2 juin 1948.
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II. Caractériser les crimes de grande échelle
C. Les définitions du droit international

Manuel
pp 196-197

● Définissez la notion de 
crime contre l'humanité. 
Dans quelle mesure 
s'applique-t-elle aux 
crimes de masse du XXe 
siècle ?

● Définissez la notion de 
génocide, comment 
a-t-elle émergé ?

● Identifiez et différenciez 
les usages de ces deux 
notions.

● Pourquoi le génocide 
porte à la fois une 
dimesion juridique et un 
enjeu mémoriel ?
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II. Caractériser les crimes de grande échelle
C. Les définitions du droit international
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II. Caractériser les crimes de grande échelle
C. Les définitions du droit international
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II. Caractériser les crimes de grande échelle



Crime de masse: 
● notion “chapeau” sans définition juridique mais crime de grande ampleur
● Englobe les crimes contre l’humanité et les génocides

Crime de guerre
● notion juridique, qui concerne des crimes contre des civils ou militaires en période 

de guerre, mais sans être “de grande ampleur”

Crime contre l’humanité
● Apparu dans la charte de Nuremberg de 1945 et qui a évolué depuis
● Les crimes contre l'humanité sont imprescriptibles
● Englobe notamment l'extermination, la déportation, l'esclavage, l'enlèvement, les 

violences sexuelles, la torture et l'apartheid.

Génocide
● Acte commis dans l'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, 

ethnique, racial ou religieux. (définition de l’ONU, 1948)
● Néologisme inventé par le juriste polonais Raphael Lemkin en 1943
● Crime imprescriptible
● Quatre génocides officiellement reconnus par l'ONU: le génocide arménien dans 

l'Empire ottoman en 1915, le génocide des juifs et tzigane pendant la Seconde 
Guerre mondiale, le génocide des Tutsi au Rwanda en 1994, génocide des 
Bosniaques, Srebrenica
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A RETENIR



Les 5 actes constitutifs de génocide :

1. Meurtre de membres du groupe
○ Tuer des personnes appartenant au groupe visé

2. Atteinte grave à l'intégrité physique ou mentale
○ Causer des blessures graves, torture, violences sexuelles, traumatismes 

psychologiques
3. Soumission à des conditions d'existence devant entraîner la destruction physique

○ Privation délibérée de nourriture, soins médicaux, logement, expulsion systématique
4. Mesures visant à entraver les naissances

○ Stérilisation forcée, séparation des sexes, interdiction de mariages, avortements 
forcés

5. Transfert forcé d'enfants
○ Déplacement d'enfants du groupe vers un autre groupe

Élément crucial : l'intention spéciale

Pour qu'il y ait génocide, il faut prouver l'intention spécifique (dolus specialis) de détruire le 
groupe en tant que tel. C'est ce qui distingue le génocide des autres crimes contre l'humanité. 
Un seul de ces cinq actes suffit s'il est accompagné de cette intention génocidaire.
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A RETENIR
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II. Caractériser les crimes de grande échelle
A. Depuis 1945 la justice internationale fait des progrès
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III. Histoire, mémoires et justice
A. Depuis 1945 la justice international fait des progrès
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III. Histoire, mémoires et justice
B. Par ailleurs les sociétés travaillent sur leur mémoire collective


